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Saint Remèze, le 24 août 2010
Madame, Monsieur,
Nous vous rappelons par la présente le fonctionnement de la cantine de Saint Remèze.

Il faut inscrire votre enfant pour la cantine de la façon suivante :

( les mardis : inscription pour les jeudi et vendredi suivants

( Les vendredis : inscription pour les lundi et mardi suivants.

Attention, il ne faudra pas oublier de donner à votre enfant les tickets pour les 2 jours.

Nous vous rappelons qu’il est impératif que votre enfant soit inscrit dans les temps pour pouvoir manger à la cantine, et qu’il doit absolument avoir son ticket au moment de l’inscription. 
Les jours et heures d’achat des tickets sont les suivants : 

( les lundis et jeudis de 16h30 à 17h.
Les tickets doivent être déposés dans la boîte aux lettres prévue à cet effet  devant le portail de l’école, au plus tard les mardi et vendredi à 8h30.

(pour les parents qui travaillent, vous pouvez déposer une enveloppe dans le cartable de votre enfant avec le chèque de règlement à l’ordre du Trésor Public).

Il vous est possible de consulter les menus du mois en cours sur le site Internet de la commune (www.saint-remeze.com) à la rubrique « Ecole ».
Pour l’année 2010-2011, le prix du ticket reste inchangé :  2.25 Euros
Merci de renvoyer le coupon ci-joint en Mairie absolument au plus tard le lundi 30 août en indiquant si votre enfant sera présent à la cantine le Jeudi 2 septembre et le vendredi 3 septembre à midi, en y joignant les tickets correspondants (n’oubliez pas d’indiquer les jours de présence ainsi que le nom de l’enfant sur le ticket).

Si vous n’avez pas de tickets en votre possession au moment de l’inscription, une permanence sera tenue à l’école le MERCREDI 1er SEPTEMBRE, matin et après-midi. Il sera procédé à ce moment-là à la vente des tickets. Dans ce cas, n’oubliez pas de mettre les tickets dans la boîte aux lettres le jour de la rentrée.

Si jamais vous ne pouvez pas vous rendre en Mairie avant lundi 30/08, merci de les appeler au 07 75 04 12 24 pour signaler l’inscription de votre enfant.

Merci de bien vouloir respecter la procédure à suivre afin que nous puissions assurer à nos enfants un service de cantine de qualité.

Le Maire, 

Paul LAVIE .
(-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
NOM DE L’ELEVE : _______________________________ PRENOM : _________________

Mangera à la cantine le Jeudi 2 septembre :   OUI   FORMCHECKBOX 
       NON   FORMCHECKBOX 

Mangera à la cantine le Vendredi 3 septembre :   OUI   FORMCHECKBOX 
       NON   FORMCHECKBOX 

Tickets joints :   OUI   FORMCHECKBOX 
       NON   FORMCHECKBOX 

